
Des données fiables pour la prévention, 
le dépistage et le traitement
Sur mandat de la Confédération et des cantons enregistrement-du-cancer.ch

NIVEAU DE TRAITEMENT 
DES DONNEES

• Organe national d’enregistrement 
du cancer

• Registre du cancer de l’enfant
• O�ce fédéral de la statistique

NIVEAU 
DES REGISTRES

• 13 registres 
cantonaux 
des tumeurs*

• 1 registre du 
cancer de l’enfant

NIVEAU DES ANNONCES

• Env. 200 hôpitaux
• Env. 3000 médecins
• Laboratoires

NIVEAU DES PATIENTS

• Env. 60 000 nouveaux 
cas de cancer, de lésions 
précancéreuses et de tumeurs 
bénignes par an

*Certains registres sont compétents pour plusieurs cantons.

Conclusions

Système fédéral d’enregistrement des maladies oncologiques
Les données relatives aux cancers déclarées par les hôpitaux, les cabinets médicaux et les laboratoires sont collectées par les registres 
cantonaux des tumeurs et par le registre du cancer de l’enfant, puis analysées et traitées aux niveaux cantonal et national pour en tirer 
des conclusions.

Des processus bien coordonnés


